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Quelques remarques sur l’œuvre de Louis Fédié

C’est peut-être parce qu’il essuya lui-même de sévères critiques à la parution notamment du 
Roman de Philoména qu’il pensait contemporain de Charlemagne :  « même à Carcassonne,  
de pareilles bévues ne sont plus permises » écrivait en 1897 Léon G. Pélissier dans la Revue 
des Universités du Midi, que Louis Fédié devint l’un des seuls soutiens d’Henri Boudet quand 
sa thèse sur la vraie langue celtique fut aussi l’objet des plus vifs commentaires *.

Concernant son ouvrage Le Comté de Razès, le reproche qui revient le plus souvent est celui 
de ne pas signaler les sources documentaires desquelles Louis Fédié tire ses informations. 
Dans  un  compte-rendu  figurant  dans  le  tome  V  de  la  Revue  des  Sociétés  savantes  des  
Départements, on peut lire : « On regrette dans ce travail l’absence totale de l’indication des  
sources et des documents sur lesquels il a été rédigé. ».

Même remarque en 1883 de la part de l’Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres 
de Toulouse. On peut en effet lire aux pages 46 et 47 de ses Mémoires : « Il eût pu, ce qui est  
très utile, indiquer dans une préface les noms des auteurs consultés, les titres des documents  
originaux analysés. M. Fédié met le lecteur dans la nécessité de le croire sur parole. On 
n’écrit pas seulement pour ses amis et ses compatriotes, tous disposés à ne pas marchander  
leur foi, parce qu’ils ont avec l’auteur l’amour du pays natal. ».

* Lire également l’article intitulé  Bibliographie de l’Aude et les notules in bulletin  Parle-moi de RLC 2006, 
pages 6 à 33. Se reporter aussi à la notice de Jean Fourié in  Mémoires de la SASC, années 1976 à 1978, 4ème 

série, tome IX, pages 168 à 172.



La même année, M. J. Tolra de Bordas écrivait dans la  Revue des Questions Historiques : 
« Mais il nous sera permis de nous étonner que l’auteur, dans les diverses parties de son 
travail, n’ait pas jugé à propos d’indiquer les documents qui lui ont servi et les sources où il  
a puisé. En matière historique, le lecteur a le droit de se montrer exigeant, et l’auteur ne peut 
pas prétendre qu’on s’en rapporte aveuglément et de confiance à ses affirmations. Quand  
d’anciens actes sont cités, il faut que le lecteur soit mis à même de recourir aux textes : or,  
pour cela, l’auteur doit tout au moins renvoyer aux Recueils ou Collections, ce qu’a oublié de  
faire M. Fédié. L’absence presque complète de renvois et de citations ne peut que diminuer la  
valeur et l’autorité de son livre, où, d’ailleurs, pour notre part, nous croyons avoir remarqué  
plusieurs erreurs, que nul document n’éclaire et ne justifie dans le sens de l’auteur. ».



Si Le Comté de Razès reçut ces désobligeantes critiques, d’autres écrits de Louis Fédié furent 
mieux  accueillis,  à  l’exemple  de  ses  Notes  biographiques  sur  le  vicomte  Guillaume  de  
Joyeuse, lieutenant au gouvernement de Languedoc dont un compte rendu, publié en 1876 
dans la Revue des Sociétés Savantes des Départements, disait en substance ce qui suit :





La notice qu’il fit paraître sur l’histoire de la Cité de Carcassonne donna lieu à une critique 
réservée ne lui  conférant  « … si estimable  qu’elle  soit  par certains  côtés,  elle  atteste  un  
manque d’expérience critique qui fait qu’on ne peut lui accorder qu’une valeur scientifique 
assez restreinte. » pouvait-on encore lire en 1923 dans le périodique  Le Moyen Âge, revue 
d’Histoire et de Philologie (2ème série, tome XXV).

Pour expliquer le manque certain de références historiques dont a fait preuve indéniablement 
Louis Fédié dans son Histoire du Comté de Razès, on ne peut négliger l’opinion de certains 
historiens  qui  pensent  qu’il  eut  probablement  accès  pour  ses  travaux  à  une  importante 
documentation mise à sa disposition par des célèbres familles de la région avec qui il était en 
relation  suivie.  C’est  notamment  l’avis  d’un  auteur,  signant  de  ses  initiales  G.  R.  (Guy 
Rancoule), qui consacre quelques lignes sur l’historien du Razès dans l’ouvrage Les Audois  
dictionnaire biographique publié en 1990 * :

* Ouvrage édité par l’Association des amis des Archives de l’Aude, la Fédération audoise des Œuvres laïques et 
la Société d’Études Scientifiques de l’Aude.
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